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Conseil d'affaire Marocain-Hongrois (CAMH) 
 « Utilisation directe de CO2 comme fertilisante des Paulownia hybrids (typ C4) et elaboré une 

methode progressive pour application cette methode en large envergure »   

 

Demande de labellisation : Projet 

Madame, Monsieur, 

Le comité de pilotage de la COP22 a le plaisir de vous informer que votre demande de 

labellisation COP22 a été acceptée.  

 Ce label représente le soutien institutionnel COP22 à votre initiative. La labellisation 
vous donne accès à un visuel qui peut être apposé sur vos supports de communication. Elle assure 
également à votre initiative une visibilité sur le calendrier officiel de labellisation. Le comité 
scientifique de la COP22 se tient également à votre disposition pour vous soutenir et vous 
accompagner tout au long de votre évènement. 

L’attribution du label implique le respect de l’ensemble des engagements énoncés dans 
la charte que nous vous saurions gré de signer et de nous transmettre dans les plus brefs délais 
afin que vous puissiez recevoir le visuel et sa charte graphique. 

En vous remerciant par avance de la part active que vous prendrez à la dynamique de la 
COP22, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de notre haute considération. 

 

 

 

 

Le Comité de pilotage COP22 
 


